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présenté par
M. Potier, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-

Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 

Mme Victory

à l'amendement n° 2526 (Rect) de M. Lescure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 73, insérer l'article suivant:

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« 10° bis Les possibilités pour les salariés, leurs représentants élus et les organisations syndicales de 
mettre en œuvre un rescrit social visant à contrôler la sincérité des transactions entre les branches et 
entre les pays au sein des entreprises multinationales, lorsque celles-ci entendent procéder à un 
licenciement collectif pour motif économique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à éviter les abus de droit en matière de création artificielles de pertes de 
valeurs. En application des nouvelles règles posées par les ordonnances « travail », lorsqu’une 
entreprise connaît des difficultés économiques, elle peut engager des licenciements qui seront 
désormais appréciés sur le seul périmètre national de la branche concernée. Pour pallier les 
faiblesses d’un contrôle facultatif et a posteriori, il prévoit de demander au Gouvernement un 
rapport sur l’établissement d’un contrôle a priori sur la sincérité des transactions entre les branches 
et entre les pays au sein d’une même entreprise, qui prendrait la forme d’un rescrit social.


